
56 N56 Noo 8 1929 8 1929

Commission d'interprétation du CodeCommission d'interprétation du Code

Joseph CREUSENJoseph CREUSEN

p. 682 - 687p. 682 - 687

https://www.nrt.be/es/articulos/commission-d-interpretation-du-code-3302

Tous droits réservés. © Nouvelle revue théologique 2024



Doutes divers (Rép. du 12 mara 1929. — A. A. S., xsi,
1929, p. 170).

I. De sacris beneclicèionîbus

D. An verba HH'bus ab Eccîesïa praescrîptis, de quibua in canone
349 § 1, n. 1, ita intelligenda eint ut Episeopi in Bacria benedictio-
nibua prohibeantnr Bolo crnci.s signo uti, quum peculiaria formula in
libria liturg-icifl non praeacribitur.

R. Négative.

Le canon 349 § 1, n. 1 accorde à, loua Ïea Éfêques, dès que notifi-
cation officielle leur & été faite de leur promotion à l'épiscopat,
participation à un certain nombre de prmiègee concédés par le
canon 249 aux Cardinaux. Voici la formule de ceux qui ont pour
objet des bénédictions.

< Benedicendi ubique, aolo crucis sig-no, cmn omnibus indulgentiie
a S. 8ede concedi eolitis, rosaria aïiaBque coronas precatorias,
cruces, numismata, statuas, acapalaria a S, Sede probata, eaque
imponendi aine onere inscriptionis. — Sub unica benedictione eri-
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g-cndi, in ecclesiis et oratoriis etiam privatia nliiaque piis IOCJB,
stationea Viae Crn-cis cum omnibus indnig-entiia,. quae huiuamodi
pium exercîtium peragentibua impertitae aunt; necnon benedicendi
pro fidelibus qui caus.i infirmitatia vel alius legïtimi impedimenti
sacras atationes Viae C'rucîs vîsitare nequeant, Crucifixi icônes cum
applieatione omuium indulgentiarum devoto erercitio emsdem Viae

Crucis aBomanie Pontificibug adnexaruni. »
En accordant cette double série de pouvoire aux Evêquee, le

canon 349 ajoute toutefois : •ritzbvs tamen ab Ewlesia praescriptis.

On remarquera l'opposition avec la forme du privilège accordé
aux. Cardinaux : soîo Crucis signo; sub uînc-a benedictione. S'en
auit-it que jamais uu Ï'Jvêque ne peut donner ces bénédictiona avec
nn simple aigTie de Crois? Non, répond la Commiaeion d'interpré-
tation. Il le pourra chaque foia que les livrea Uturgiquea n'imposent
aucune formule particulière.

Or, si l'on consulte le Rituel, on verra que, B&uf pour lea crucifix
destinés à faire le Chemin de croix, it y a une formule prescrite
pour toutes -les bénédictions, D'autre part le Saint-Siège accorde
à beaucoup de prêtres la privilège d'attacher dea indulgencea
multiples aux chapelets, crucifix, etc. en les bénissant avec un simple
signe de croix. Il faudrait en conclure que lea Evequea devraient
entrer dans l'une ou l'autre association pieuse pour avoir les mêmes

'pouvoirs que beaucoup de leura prêtres. La constatation ne manquera
pas d'étonner.

II. De impedimenta publicae- 'iwiiesfaiis.

D. An vi can. 1078 ex aolo actn, ut aiunt, civili inter eos de
qnibua in canone 1099 § 1, independenter a cohabitations oriatur
impedimentum publicae honestatis.

R. Négative.

D'aprè& le canon 1078 l'empêchement d'honnêteté publique résulte
du mariage invalide, soit consommé soit non-conaômmé, et du
concubinage public ou notoire. En l'expliquant, tous les commen-
tateurs posent la question de savoir si l'empêchement résulte de la
célébration du mariage purement civil entre peraonnes liées par
la loi de la forme religieuse du mariage. Ils rappellent a, cette



684 COMMISSION. D'INTERPBiTITION DU CODE

occasion le décret de la 8. Congr. du Concile (13 mart.-7 apr.
1879) publié, sur l'ordre de Léon XIII, déclarant que la simple
célébration du mariage civil entre pereonnes soumises à la forme
ecclésiastique dn mariage ne proliait paa l'empêchement et cela
quelle que soit l'intention des parties en célébrant le mariage civil.
Le Souverain Pontife voulait affirmer davantage par cette décision
que, pour des chrétiens tenus au mariage religieux, le mariage civil
n'est pas même un seûibtant de mariage, maia une pure cérémonie
civile ou un acte qui aasure certains effets légaux au mariage. La.
presq'ae unanimité dea commentateurs du Code avait interprété de
la même manière le texte du canon 1078, maia tous ne le disaient
pas avec la même clarté, lia ajoutaient d'ailleurs avec raison que, si
les paeudo-conjointa cohabitaient, ils tombaient sous la seconde
forme de cet empêchement : le concubinage public et même notoire.
La réponse de la Commission d'interprétation met clairement les
chosea au point, pour autant que de besoin. (On peut voir à ce sujet "

un commentaire queJconque sur le mariage, écrit aprèa le Code,
par exemple, Capello, De 8met, Wernz-Yidal, etc.)

III. Dô dîspensatîoiie ab abstînentia etieiunîo.

D. è.'a.w.agnvs popuîi concurs-ns, de quo in canone 1245 § 2,
habeatur etiam per estraordinanum concurftum ndelium unius tantum
paroeciae ad festum in ecclesia celebrandum.

R. Affirmative.
En vertu du canon 1245 § 2 « Ordinarii, es causa peculiari magni

popuîi concuraua..., possunt quoque totam dioece&im seu locum a
ieiunio et ab abstinentia vel etiam ab utraque simul lege dispensare *.
Le doute sur l'importance du concours de peuple ou anr son étendue
sera peut-être venu du mot seu qui joint dioecesim à locum. Parmi
les commentaires que nous avons pu consulter, seul celui du P. Blat
rappelle que i"e qui est dit du diocèse vaut aussi de sea parties,
selon la règle de droit 80 in vi° a In toto non est diibinm partem
eontmeri » . D'ailleurs le fait que îocus signifie généralement une
ville, use localité, pouvait également faire douter de l'existence du
pouvoir de dispense quand seule une paroisse était intéresBée. La
réponao de la Commission n'eat donc pas inopportune.



COMMISSION D'INTERPRÉTATION DU CODE 685

IV. De positionibus seu artÎGnîi's argumentontm.

D. An secundum eau. 1761, l, servari poasit praxis, vi euiug index
cnm altéra parte communicare solet positiones seu articuÏOB argu-
meDtornm, super quibua testes sunt exaroin&ndi, ut interrogatorium
conficiat eshibefttque iudici.

R. Affirmative, reœoto tamen suboruationis periculo.
Dans un procès au civil, en principe ce sont les parties qui

produisent leurs ténaoina. Elles doivent aussi fournir au juge Tin
exposé (positioliem), dont les différenlea assertions et négations
(aTtîeuli'argunientorum) serviront à établir les questions à poser aui
témoins par le juge. La communication de la position d'une des
partiea-à l'Autre peut évidemment faciliter à celle-ci la rédaction de
sa. propre, a position * et par le fait même la rédaction d'un inter-
rogatoire plus précis. Mais cette connaissance préalable des assertions
sur lesquelles les témoma vont être interrogés peut aussi fournir A
uue partie malhonnête le moyen de suborner les témoina. L'abus
toutefois ne doit pas faire condamner un usage, en soi légitime et
utile à la bonne administration de la justice. C'est ce qui explique la
réponse de la Commission,

V. De zure acctisanâi matrimonium.

D. ITtrum vos impedi menti can. 1971, 1, n. 1, intelligenda ait
tantum de impedimentia proprie dictia (can. 1067-1080), au etiam
de impedimentis împroprie dictis ûiatrimonium dirimentibus (can.
1081-1103).

R. Négative ad prîmampartem, affirmative ad secundam,

On sait combien l'Église a'toajours protégé et protège encore la
sainteté du mariage, en opposition avec la complaisance immorale de
tant de lois civiles pour le divorce. Aussi la législation ecclésiastique
a-t-elle toujours limité strictement le droit d'accuser la validité du
mariage. Elle le restreint à l'autorité ecclésiastique (au promoteur
de justice ou procureur fiscal) et aux époux eus^mêmcs. Encore
n'admet-ella pas à plaider contre la validité du mariage l'époux qui
a lui-même mis obstacle à sa validité. On comprend sans peine la
raison de cette restriction. Permettre au coupable de plaider en
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nullité serait lui attribuer la récompense même de son délit et lui en
assurer le bénéfice. Tel cet le sena du can.. 1971, 1, n. 1 ' Habiles
ad accusandum (matrimonium) eunt lo Coniuges, in omnibus caUBis
separationis et nnllitatia, niai ipsi faerint impedimenti causa > .

Mais ce texte a, paraît-il, provoqué une regrettable controverse.
Certains canonistes ont cru devoir interpréter le mot » impedi-
mentum ' dana le sens très strict que la rédaction du Code lui a
donné. En effet, il suffit de lire le titre dea différents chapitres du
Titre Vil au livre III, pour constater, ce que d'ailleurs les commen-
tateurB ont eu soin de faire remarquer, que le Code distingue
nettement les empêchements du défaut de consentement et de l'absence
de la forme solennelle (Cap. n-vi). Dana l'interprétation da can. 1045
les canoniatea diffèrent profondément d'avis sur l'étendue des pouvoirs
de l'Ordinaire, les uns prétendant qu'il faut prendre le mot impedC-

mentum au sens strict qu'il a dans le can. 1043, les antres déclarant
qu'il faut lui donner le sens large d'obstacle à la validité du mariage.
Quoi qu'il en soit, si l'on prend le mot impef!îmenium an sens strict
dans le can. 1971, il s'en suivra que, contre toute la jurisprudence
antérianre et contre tous les principes qui doivent régler cette
matière, on .permettra à l'époux coupable p. es. d'avoir rendu le
mariage nul par un vice volontaire de consentement, d'attaquer la
nullité de l'union contractée et de recouvrer ainsi publiquement sa
liberté au grand dam de l'autre partie et de la moralité publique.
Or certaines curies diocésaines, paraît-il, auraient interprété ainsi le
Code dans plusieurs procès matrimoniaux (1). Quelle que soit la
rigueur avec laquelle on juge devoir maintenir à travers le Code la
terminologie juridique qu'il adopte ou même définit, il est évident
qu'on ne peut pousser cette rigueur à l'absurde. Il auffit de lire le
can. 1971, 1, n. 1, en songeant aux motifs les plus évidents de sa
rédaction et à l'universelle jurisprudence en cette matière, ainsi
qn'auï interprétations reçues avant le Code, pour conclure que le
mot impedimentum doit être pris ici au sens large de < circonstance
qui a rendu le mariage nul t. D'ailleurs les commentateura du Code
ne1 s'y étaient pas trompés. Même ceux qui défendaient avec le plus

(1) Cf. Cappello, 8. i., De iure ficcitsandi matrimoniîtm dans Periociica, svi
228, BS.
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4'énergie le sens strict du mot au can. 1045, donnent pour ce can.
1971 des exemples impliquant le sens large du mot. C'est ce qu'a
très bien montré le R. P. Cappello dans un article publié en 1927
dans les Periodica, xvi, 228, ss. Cet article pourrait bien avoir
inspiré le donte et la réponse ici donnés et il en forme le meilleur
-commentaire. - J. CEEuaEN, s. i.
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